
Le bulletin du désarmement

Le Canada se réjouit de l'issue des délibérations de la
Première commission à la 416 session de l'AGNU

L'article suivant a été rédigé par la
Direction du contrôle des armements
et du désarmement, du ministère
des Affaires extérieures.

À l'ONU, les questions relatives au désar-
mement et au contrôle des armements
(DCA) relèvent de la Première commission
de l'Assemblée générale des Nations Unies
(AGNU), qui est l'une des sept commissions
régulièrement constituées de l'Organisa-
tion. L'AGNU siège tous les ans à New York
de septembre à décembre.
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en sa qualité de Chef de la délégation cana-
dienne, M. Roche a présidé le Groupe
Barton, groupe informel de délégués à la
Première commission, lesquels se rencon-
trent périodiquement pour discuter des
faits nouveaux. Le Groupe, qui tire son
nom de son premier président et ancien
ambassadeur du Canada aux Nations
Unies, M. William H. Barton, comprend des
représentants des 16 pays membres de
l'OTAN, ainsi que de l'Australie, de la
Nouvelle-Zélande, du Japon et de l'Irlande.

Le Canada a présenté des résolutions
relatives à « la vérification sous tous ses
aspects » et à l'« interdiction de la pro-
duction de matières fissiles à des fins
d'armement » (FIZZ). Considérant la vérifi-
cation comme une condition essentielle
de progrès significatifs dans le domaine
du désarmement et du contrôle des
armements, il mobilise des efforts et des
ressources considérables pour améliorer
les techniques de vérification et susciter
un plus grand appui de ce concept au
niveau international. À la suite des pres-
sions intenses exercées par le Canada et
gràce à la volonté de compromis mani-
festée par plusieurs délégations intéres-
sées, la résolution canadienne touchant à
la vérification a été adoptée par con-
sensus et, pour la première fois, deux
délégations du bloc de l'Est ont accepté
de la coparrainer. Cette résolution prévoit

été adoptée à la Première commission
par une large majorité de 117 voix contre
une (la France) et 16 abstentions. Les
États-Unis, qui l'an passé avaient voté
contre, se sont cette fois-ci abstenus.

Le Canada s'est aussi montré particuliè-
rement intéressé aux résolutions concer-
nant les armes chimiques et la prévention
d'une course aux armements dans
l'espace extra-atmosphérique. La résolu-
tion « traditionnelle » relative aux armes
chimiques, qui est présentée alternative-
ment par le Canada et la Pologne (cette
année était le tour de la Pologne), a
encore obtenu le consensus, avec un
précieux changement, à savoir l'incorpo-
ration du terme « utilisation » dans le
paragraphe se rapportant aux négocia-
tions à la Conférence sur le désarme-
ment. En ce qui a trait à l'espace
extra-atmosphérique, le Canada se réjouit
de l'adoption, par la grande majorité des
membres du comité, d'une résolution des
MNA modifiée. Le vote s'est déroulé
comme suit : 130 voix en faveur, aucune
contre, et une abstention (É.-U.).

Quelques faits intéressants se dégagent
des statistiques de vote de la 41e ses-
sion. Soixante-sept résolutions sur le
désarmement et le contrôle des arme-
ments ont été adoptées par la Première
commission, soit une seule de plus
qu'en 1985. Estimant qu'une réduction
du nombre des résolutions renforcerait la
portée des décisions de la Commission,
le Canada se réjouit que l'on ait arrêté la
pléthore des années précédentes.
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